Demandes de renseignements écrits d’Option consommateurs

Dossier R-3471-2001 – Abolition du Tarif BT

10 janvier 2001

1. Référence : général

1.1. Quantifier, en MW, la somme des puissances contractuelles des abonnements au Tarif BT.

2. Référence : HQD-1 doc. 1 section 1.2.1

Préambule :
Dans la section 1.2.1, le Distributeur explique qu’à l’origine, le tarif BT a été élaboré afin d’écouler des surplus suite à la mise en service de nouvelles centrales. Par la suite, la structure tarifaire a été revue périodiquement afin de refléter les conditions concurrentielles dans le marché de la bi-énergie.

2.1. L’objectif d’écouler les surplus est-il demeuré tout au long de l’existence du tarif BT? Sinon, un autre objectif s’est-il substitué à celui d’écouler les surplus (par exemple, éviter des investissements en capacité de transport et distribution)? Le cas échéant, quand ce changement d’objectif s’est-il produit?

2.2. À plusieurs occasions dans cette section, le Distributeur indique que le coût d’opportunité pour Hydro-Québec a changé et que le tarif BT fut révisé en conséquence. 

2.2.1. Veuillez indiquer précisément ce qu’entend le Distributeur par « coût d’opportunité » dans le contexte du marché de la bi-énergie.

2.2.2. Veuillez faire « l’historique » du coût d’opportunité d’Hydro-Québec et donner sa valeur dans le temps. Élaborez.

2.3. En page 5, le Distributeur indique qu’il a procédé au retrait des télécommandes en 1998.

2.3.1. Le Distributeur a-t-il avisé la clientèle, depuis 1998 et avant le dépôt de la présente demande, de son intention d’abolir le tarif BT? Si oui, quand?

2.3.2. Le retrait des télécommandes a-t-il été complété, à ce jour? Sinon, combien de télécommandes reste-t-il à retirer?

2.3.3. Des technologies alternatives à celle utilisée jusqu’alors par Hydro-Québec sont-elles disponibles sur le marché permettant de rendre le même service? Veuillez élaborer sur ces technologies disponibles. 

2.3.4. Le Distributeur a-t-il envisagé d’utiliser ces technologies alternatives, même si leur utilisation aurait pu nécessiter de revoir les taux et conditions tarifaires? Si oui, veuillez faire état de vos constats quant au rapport bénéfice/coût de ces technologies.

3. Référence : HQD-1 doc. 1, section 1.2.2

3.1. Selon notre compréhension de l’historique du tarif BT, la structure tarifaire et les taux auxquels l’électricité est fournie ont été déterminés sur la base du coût d’opportunité pour le client (c’est-à-dire la valeur des sources d’énergie alternatives).

3.1.1. Veuillez confirmer ou infirmer notre compréhension générale, en émettant des nuances si nécessaire.

3.2. Pour Hydro-Québec, l’effritement du nombre d’abonnements au tarif BT entre 1989 et 1998 peut-il être attribué, outre les conditions concurrentielles, à la complexité de la structure tarifaire et des conditions de fourniture propres à ce tarif (notamment la détermination d’une période de pointe de jour ou de nuit)? Veuillez résumer les préoccupations de la clientèle à cet égard, s’il y a lieu.

4. Référence : HQD-1 doc. 1 section 1.2.3

4.1. Veuillez séparer les 230 clients résidentiels (apparaissant au tableau 2) selon la puissance contractuelle : a) entre 50 et 100 kW; b) entre 100 kW et 300 kW; et c) plus de 300 kW. Pour chacune de ces catégories, veuillez indiquer le nombre de clients et la consommation totale (en MWh).

4.2. Combien, parmi les 230 abonnés du secteur domestique, seraient admissibles au tarif DM?

4.3.  Pour chacun des secteurs de consommation représentés dans ce tableau, veuillez donner la somme des puissances contractuelles.

4.4. Veuillez indiquer les parts de marché des sources d’énergie d’appoint (mazout, gaz naturel et autres s’il y a lieu).

4.5. Pour les abonnés dont la source d’appoint est le gaz naturel, les évaluations du Distributeur prennent-elles en compte le supplément pour service de pointe de Gaz Métropolitain (remplacé par le tarif dégroupé d’équilibrage approuvé dans la décision D-2001-78)? 
5. Référence : HQD-1 doc. 1 page 12

Préambule :

Il n’est pas possible d’évaluer actuellement, et de façon précise, si la contribution des ventes au tarif BT aux coûts de transport et de distribution est adéquate. Cette difficulté provient du fait que la présente demande est soumise à la Régie avant qu’elle n’ait été sollicitée pour étudier l’allocation des coûts de la fourniture, de transport et de distribution entre les différentes catégories tarifaires.

5.1. Le Distributeur a-t-il envisagé la possibilité, plutôt que d’abolir le Tarif BT, d’en suspendre l’application pour une durée indéfinie, le temps pour la Régie de réaliser l’allocation des coûts et, sur cette base, de revoir les taux et conditions auxquels l’électricité est fournie, au sens de l’article 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie (nous présumons, ici, que les clients du tarif BT se verraient allouer moins du coûts que d’autres clients similaires en raison de la nature interruptible de leur charge et, donc, d’un meilleur facteur d’utilisation)?

6. Référence : HQD-1 doc. 1 section 1.3.3

6.1. A-t-il été envisagé, dans le passé, d’établir la structure tarifaire et les taux en fonction, plutôt, des coûts évités (de long terme) pour Hydro-Québec? Veuillez élaborer sur les raisons qui ont poussé Hydro-Québec à ne pas retenir cette possibilité.

7. Référence : HQD-1 doc. 1 section 3

7.1. Ventilez les 1 300 GWh que le Distributeur prévoit perdre suite à l’abolition du tarif BT en plusieurs catégories : chauffage de l’espace, chauffage de l’eau, procédés, autres usages (spécifiez).

7.2. Estimez la part de ces 1 300 GWh qui passeront au mazout, au gaz naturel ou à d’autres combustibles, s’il y a lieu.

7.3. Le Distributeur a-t-il envisagé d’« orienter » plus particulièrement ces charges, perdues au demeurant, vers le gaz naturel plutôt que vers le mazout, notamment par le biais d’une entente particulière avec les distributeurs gaziers qui serait soumise à l’approbation de la Régie?

7.4. Le Distributeur a-t-il réalisé des analyses de rentabilité sur des scénarios où le Tarif BT demeurait en vigueur, mais avec des variantes sur les taux et conditions de fourniture utilisant, par exemple, l’approche des coûts évités de long terme ou bien l’approche tarifaire usuelle (article 49)? Veuillez déposer ces analyses et faire état des conclusions.
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